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PREAMBULE 

Depuis la loi de modernisation de notre système de santé du 26 janvier 2016, le projet des 
établissements publics de santé doit inclure un projet de psychologie, outre les projets médical, 
social, de soins infirmiers, rééducation et médico-technique, et de prise en charge des patients 
(article L6143-2 du Code de la santé publique). 

En l’absence de précision réglementaire concernant l’élaboration de ces projets psychologiques, la 
délégation ARS de la Gironde a jugé opportun de solliciter les collèges de psychologues des 
établissements hospitaliers en vue de définir un socle commun de préconisations. 

Dans cet objectif, elle a saisi le Groupement de Coopération Sanitaire « Psychiatrie Publique 33 » afin 
qu’il porte ce travail dans le cadre d’un guide qui permette à chaque établissement de s’appuyer sur 
des recommandations méthodologiques pour l’élaboration de leur projet psychologique. 

En s’appuyant sur la circulaire DGOS du 30 avril 2012 relative à la structuration des psychologues 
dans les établissements publics de santé ainsi que sur le statut des psychologues de la FPH (décret du 
31 janvier 1991), leur code de déontologie et la fiche métier de psychologue du RMFPH, le présent 
guide vise ainsi à fournir des repères pour les projets psychologiques d’établissement. 

1/ LES PRÉ-REQUIS 

Afin de donner une assise à la démarche d’élaboration du projet psychologique, il apparaît nécessaire 
de structurer préalablement la position institutionnelle des psychologues dans l’établissement de la 
façon suivante : 

- structuration sous la forme d’un collège, département, unité ou service de psychologie 

- élaboration d’un règlement intérieur définissant les mandats, missions et fonctionnement de la 
structure retenue 

- co-validation du règlement intérieur de la structure de psychologie par la direction de 
l’établissement et les psychologues 

2/ LA METHODOLOGIE 

Sur le plan méthodologique, il est apparu important de veiller à ce que le projet psychologique 
proposé par les psychologues s’inscrive bien dans une cohérence et une articulation avec les autres 
parties du projet d’établissement, en particulier le projet médical et le projet de soins infirmiers, 
rééducation et médico-technique. 

A cette fin, nous recommandons de séquencer la procédure d’élaboration du projet psychologique 
d’établissement de la façon suivante : 

- proposition par les psychologues à la direction, pour validation, d’une base de travail (incluant le 
cas échéant un bilan du précédent projet) 

- articulation avec les autres parties du projet d’établissement, par exemple sous la forme d’une 
présentation dans les instances dédiées (pôle, directoire, CME, CSIRMT, CTE) 

- finalisation du projet psychologique et des modalités de son suivi dans le cadre du pilotage du 
projet d’établissement en lien avec la structure de psychologie 
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3/ LE CONTENU 

La circulaire DGOS du 30 avril 2012 identifie 3 axes pour structurer l’organisation des psychologues et 
leurs projets dans les établissements : 

- Axe clinique : offre de soins, besoins de prise en charge, projets thérapeutiques, collaboration avec 
les autres professions dans la prise en charge des patients 

- Axe de formation - recherche : stages en psychologie, collaboration avec l’Université, activités de 
formation-information-recherche (FIR), besoins en formations, actions pédagogiques et 
d’information, projets de recherche 

- Axe administratif : structuration institutionnelle en collège, département, service ou unité de 
psychologie, positionnement dans le recrutement, l’élaboration des fiches de poste et l’évaluation 
annuelle des psychologues 

En s’appuyant notamment sur ces thématiques, nous préconisons de décliner la rédaction du projet 
psychologique en axes s’inscrivant dans les projets de pôle d’une part, et en axes s’inscrivant dans 
une transversalité au sein de l’établissement d’autre part. 

- Axes inscrits dans les projets de pôle : par exemple, les contributions aux projets du pôle et à 
l’organisation institutionnelle des services et du parcours des patients, le développement d’actions 
thérapeutiques au sein des services du pôle, les projets d’évolution de l’offre de soins 
psychologiques en lien avec la formation continue et les besoins des services, les dispositifs de 
liaison avec les partenaires internes ou externes des services, l’appui aux équipes, etc. 

- Axes transversaux et spécifiques : par exemple, la structuration des psychologues dans 
l’établissement, la facilitation des modalités d’accès au psychologue, la mise en place de dispositifs 
psychologiques d’adressage ou de coordination entre services, la création d’une offre de soins 
psychologiques transversale entre services pour une problématique ou un public ciblés, la 
définition d’une offre de formation pour les professionnels ou étudiants, etc. 
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